
   Séjour                    Prix : 89 € 
     + covoiturage     raquettes  

     
 

 
 

Raquettes en Haute-Ariège  
 

 samedi 1er & dimanche 2 mars 2025 
 
 

                                                                                        
  

  niveau facile à modéré           
 
 
 

 
 
 

Nous vous proposons de parcourir quelques sentiers enneigés en Ariège où nous n’avons pas l’occasion 
d’aller à la journée dans des paysages à la fois minéraux et boisés. 
Nous établirons notre camp de base dans un gîte confortable du petit village de Mérens-les-Vals. 
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Programme : (avec distances et dénivelées approximatives) 
 

>samedi 1/03 : Circuit en boucle au départ du Col de MarmareP 
9 km ; +/- 350 m 
 

>dimanche 2/03 : Crètes du Pic de Tarbésou en boucle depuis la station d’Ascou-Pailhères 
10 km ; +/- 600 m 
 

Ce programme pourra être modifié en cas de force majeure, d'impératifs sécuritaires ou pratiques 
(météo, enneigement…) ou de capacité des participants. 
 
 
Niveau facile à modéré : le samedi se veut être une mise en jambe pour aborder le lendemain une 
boucle plus physique. 
 



Hébergement : Auberge du Nabre à Mérens-les-Vals en dortoir (pas de lits superposés) avec la ½ pension 
Emmener drap ou sac à viande et serviette de toilette. 
 
A emporter : sac à dos de 30 l. environ, raquettes, 2 bâtons avec grandes rondelles et vêtements adaptés 
à la pratique de l'activité neige (protection contre le froid, contre le soleil), crampons anti-verglas, petite 
pharmacie personnelle, eau. 
Vêtements de rechange et affaires de toilettes seront dans un petit sac à part. 
Vous devrez pouvoir rentrer dans votre sac à dos le matériel de sécurité (pelle et sonde) qui vous sera prêté. 
 
Transport : covoiturage  
Départ le samedi 1er mars à 7h00 du parking des Crêtes à Jolimont en tenue de rando avec le pique-nique 
de midi (rdv à 6h45). 
Retour le lendemain vers 20H30      
 
Encadrement : Michel Raynaud  
 
Groupe : 11 participants (hors encadrant) 
 
Prix :  89 euros à payer à l'inscription.  

Le prix comprend :     
            - la demi-pension  

- le prêt du matériel de sécurité      
- l'encadrement par un animateur bénévole breveté 
Le prix ne comprend pas : 
- les pique-niques du midi (possibilité de commander celui du dimanche à l’inscription : 8 €) 
- les boissons, les dépenses personnelles 
- le covoiturage (32 à 35 €) 
- l'assurance annulation 
 

Formalités : 
- carte d'adhérent Pyrénées Club. 
 

Date limite d'inscription : 11 février 2025 
 

ATTENTION 
Ce séjour est réservé aux adhérents à jour de leur cotisation, ayant effectué au minimum une sortie à la journée avec le PyC 
 
 

L'inscription à ce séjour est soumise à l'acceptation de la présente fiche technique et des conditions générales de 
vente du Pyrénées Club, en particulier : 
Désistement : en cas de désistement, dans tous les cas, 10 € seront retenus pour les frais de dossier par le Pyrénées 
Club. Le solde ne sera remboursé que si la place est revendue à un adhérent inscrit sur la liste d’attente. 
Annulation par le PyC : le Pyrénées club se réserve le droit d’annuler le séjour si le nombre minimum d’inscriptions 
n’est pas atteint. Les sommes versées sont alors intégralement remboursées.  

 

 
 
 
 
 
 

 
Association Pyrénées Club de France, 8 rue de la Colombette 31000 Toulouse 

Immatriculation n° IM094120001 de la Chambre des associations (CDA) 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
Garantie financière : Groupama Assurance-Crédit & Caution, 8/10 rue d’Astorg 75008 Paris 

Assurance RCP MAIF, 200 Avenue Salvador Allende 79000 Niort.                    


